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Les acquis sociaux de la femme tunisienne

Apprehender les acquis sociaux de la femme en reference aux statistiques revele aisement les

importants progres realises concernant Emancipation de la femme. Mais au dela des

statistiques deux elements importants sont a considerer : est-ce que ces acquis s'inscrivent

dans la duree et comment ils placent la femme tunisienne par rapport au paysage

international des droits de l'homme et plus particulierement ceux de la femme ?

Concernant la deuxieme question, la ratification par la Tunisie de la declaration universelle

des droits de Fhomme, de la Convention internationale d'elimination de toutes les formes de

discrimination a 1'egard de la femme, entre autres declarations internationales, confirment la

volonte des autorites tunisiennes d'inscrire leur approche relative aux droits de la femme dans

les valeurs universelles d'equite et d'egalite sans discrimination de sexe. Mais quel que soit le

caractere progressiste et emancipateur de la legislation, il ne peut neutraliser de maniere

absolue les inerties sociales alimentees par des siecles d'accumulation de valeurs et de modes

de comportement inegalitaires et de discrimination aux depens de la femme. C'est pourquoi

on ne peut apprecier correctement le statut de la femme sans considerer :

1) la legislation

2) les mecanismes mis en place pour assurer l'application et le respect de la loi

3) les representations mentales dominant la perception du statut de la femme chez les

membres de la societe.

C'est sur ces trois points que s'articulera ce papier.

La legislation

L'emancipation de la femme tunisienne a ete 1'une des preoccupations premieres du

legislateur tunisien des Ie lendemain de Tindependance. Son premier acte a ete la

promulgation du code du statut personnel. C'etait le signe de precurseur d'une serie d'autres



initiatives d'une politique de lutte ininterrompue contre la discrimination et en faveur de

I*emancipation de la femme sur trois principaux volets :

celui de la femme citoyenne qui beneficie desormais du droit de vote et

d'eligibilite, celui de transmettre sa nationality a ses enfants si elle est mariee a un

etranger, celui d'etre tuteur de ses enfants en cas de veuvage ou de divorce ...

- celui de la femme etre humain qui beneficie du droit de gerer la trajectoire de sa

vie en beneficiant du droit de decider du mariage, du divorce, de la procreation, du

travail, des etudes, du voyage a 1'etranger...

- celui de lafemme acteur social qui a droit de fonder des associations, de gerer des

affaires, et qui beneficie de mesures de discrimination positive pour assurer une

presence aux differentes institutions politiques.

II s'agit la d'autant de jalons qui ont balise le chemin de Emancipation de la femme. Et Ton

remarque que l'approche qui commande ces choix est globale au sens ou ont ete prises en

consideration tous les domaines de la vie individuelle et sociale car elles sont

interdependantes. En effet on ne peut pretendre encourager les families a investir dans

reducation de leurs filles si les discriminations dans le domaine de I'emploi ne sont pas

combattues, on ne peut pretendre assurer le droit de la femme a l'emploi si elle reste

handicapee dans sa liberte de choix concernant le manage, la procreation autrement dit la

gestion de son corps, sa liberte de mouvement, sa liberte de disposer de ses ressources pour en

faire l'emploi juge opportun plutot que de soumettre toutes ces decisions au bon vouloir des

families ou du man.

C'est dans cette logique de globalite que les reformes successives du code du statut personnel

s'inscrivent selon une approche qui associe fortement les interets de la famille a ceux de la

femme. A travers des procedures et des mecanismes de fonctionnement, ces dispositions

renforcent le role de la femme en tant qu'individu responsable dans la famille. Ainsi les

reformes de 1993 et 1996 concernent entre autres : la majorite automatique accordee a la fille

mariee avant d'atteindre l'age de la majorite, l'obligation pour les epoux de s'entraider dans la

gestion du foyer et 1'education des enfants,1 les prerogatives de tutelle sur les enfants

reconnus a la mere divorcee qui en a la garde, le droit a la transmission de sa nationalite au

cas ou l'epoux n'est pas tunisien, la revision de codes legislatifs notamment celui du travail en



viie d'en eliminer toutes les dispositions qui consacrent une quelconque discrimination a

l'egard des femmes.

II serait fastidieux d'enumerer toutes les dispositions legislatives votees par le parlement qui

confirment, precisent ou renforcent les droits de la femme en tant qu'individu, citoyenne ou

acteur social qui jouit de ses droits et contribue en tant que ressource humaine au vaste

programme de developpement et de modernisation dans lequel est engage 1'ensemble du pays.

Evidemment il ne faut pas perdre de vue les inerties sociales et les resurgences de valeurs

heritees et de mecanismes de comportement appris qui peuvent ralentir le processus

d'emancipation des femmes tunisiennes. L'elimination des discriminations au niveau

legislatif n'a pas toujours raison des discriminations institutionnelles. C'est pourquoi tous les

mecanismes de Faction positive mis en place pour soutenir cette politique globale adressee a

la famille et a la femme, peuvent etre consideres comme des acquis sociaux au meme titre que

la loi.

Les mecanismes mis en place pour la promotion de la femme

D'ordre institutionnel ou legislatif, ces mecanismes constituent d'importants moyens

d'inscrire dans la pratique toutes les mesures d'emancipation de la femme. Us touchent a

plusieurs domaines de la vie individuelle et sociale de la femme.

Au plan institutionnel deux organismes de pouvoir et de reflexion sont crees : le ministere des

Affaires de la Femme et de la Famille en 1992 (MAFF) et le Centre de Recherche d'Etudes

de Documentation et d'Information sur la Femme en 1990 (CREDIF) place depuis 1992 sous

tutelle de ce ministere.

Le MAFF represente la voix de la femme dans le gouvernement et l'instance qui ceuvre pour

une meilleure integration de ses interets dans les projets de developpement. II veille a

favoriser l'egalite des chances entre hommes et femmes dans les domaines economique,

social et culturel. A travers les organes consultatifs et de recherche qu'il controle, ses activites

sociales, culturelles, de formation et d'information, le MAFF assure une veritable « veille sur

la condition de la femme » : il fait le suivi des progres realises, detecte les insuffisances qui

restent, les domaines ou il faut intervenir ; il assure une sorte de monitoring des actions en

1 L'ancienne version de rarticle 23 prevoyait l'obligation pour la femme d'obeir a son epoux



faveur de Amelioration de la condition feminine et de revolution des mentalites dans le

domaine du genre.

Parmi les mecanismes positifs lies aux procedures, on citera - entre autres -: la revision de

divers codes legislatifs en vue d'affirmer les droits de la femme ou d'eliminer les dispositions

consacrant des formes de discrimination, restitution du juge de la famille et la formation de

magistrats specialises dans le droit de la famille, la creation d'un « Fonds de Garantie de la

Pension alimentaire et de la Rente de Divorce » qui assure le droit a l'alimentation au profit

des divorcees et de leurs enfants.

Et comme mecanisme de transformation en profondeur, on citera l'action entreprise pour

donner une image nouvelle de la femme dans les manuels scolaires, une femme qui penetre

tous les secteurs de la vie economique et sociale au lieu d'etre confinee dans des roles sociaux

traditionnels et socialement « invisibles » ou tout simplement devalorises. De meme le role

des femmes dans l'histoire nationale ou celle du monde arabo-musulman est souligne dans ces

manuels. La stimulation de la vie associative, les campagnes d'encouragement des eleves

filles a choisir des filieres scientifiques dans le secondaire, ou des filieres professionnelles

pour la formation dans des metiers consideres traditionnellement comme masculins,

1'integration des femmes dans les projets de developpement rural, les actions de formation et

d'alphabetisation adressees aux femmes, peuvent etre egalement consideres comme des

mecanismes d'action positive meme si, dans certains cas, il s'agit d'operations ponctuelles.

Ces actions sont necessaires car comme l'a dit Crozier : « on ne change pas la societe par

decret».

Si la politique de promotion de la condition feminine poursuivie par les gouvernements

tunisiens successifs ne souffre d'aucun doute, la societe obeit neanmoins a des mecanismes de

comportements qui creent parfois des inegalites de fait en contradiction avec l'egalite de droit.

Qu'en est-il alors des veritables acquis sociaux et de la coherence entre le societal et le legal ?

entre la volonte politique et la dynamique sociale ?



Bilan des acquis et representations mentales du statut de la femme dans la

societe

Pour etablir un bilan des acquis on citera quelques statistiques et on examinera quelques

resultats d'une vaste enquete realisee par l'Union Nationale de la Femme Tunisienne (UNFT)

en!9912.

Aujourd'hui le taux de scolarisation des filles de six ans est le meme que celui des garcons

soit 99,1% des enfants scolarisables, les filles represented pres de 50% de la population

scolarisee dans tous les cycles d'enseignement y compris le superieur, les femmes

represented 23% de la population active, elles sont particulierement presentes dans les

secteurs de l'enseignement et de la sante, elles constituent pres de 30% des enseignants dans

le superieur, 23% des magistrate 57% des chirurgiens dentistes et 63% des pharmaciens, on

ne compte pas moins de 2000 femmes chefs d'entreprise et plus de 26000 femmes qui dirigent

des exploitations agricoles, sans compter toutes celles qui exercent dans le secteur informel

dans divers metiers. Dans le domaine politique elles represented pres de 20% des conseillers

municipaux et seulement 7% des membres du parlement, mais ce nombre est appele a

augmenter apres les elections d'octobre prochain.

Dans l'ensemble le bilan est particulierement positif concernant l'education mais il est appele

a s'ameliorer en matiere d'emploi et de participation a la vie politique. On peut s'attendre a ce

que raccroissement du nombre des diplomees ainsi que les mesures de discrimination

positive destinees a ameliorer le taux de participation des femmes a la vie politique, joueront

un role moteur dans la reduction du retard accumule par les femmes dans le domaine de

l'emploi et de la vie publiquef

Si Ton se place au niveau des perceptions, on releve a la fois un progres concernant certaines

attitudes favorables a l'egalite entre les sexes et des resistances reelles au changement aussi

bien chez les hommes que chez les femmes. C'est ce que revele l'enquete de 1991 realisee par

TUNFT. Cette enquete a touche 1000 personnes des deux sexes representant les differentes

regions, categories d'age, niveaux d'instruction et categories socio-professionnelles.

2 Union Nationale de la Femme Tunisienne (1995) L 'image de la Femme dans la Societe Tunisienne, Tunis



Au dela des differences entre jeunes et raoins jeunes, citadins et ruraux, instruits et moins

instruits, regions du nord, du centre ou du sud, de 1'est ou de l'ouest du pays, les resultats de

l'enquete revelent des attitudes partagees par les hommes et les femmes. Ces attitudes sont

significatives tantot de changements profonds, de changements en herbe ou alors d'inerties

sociales fortes.

Nous presentons ci-apres quelques resultats qui nous ont semble particulierement significatifs

de ces deux tendances.

Tableau 1 - Changements dans les attitudes en faveur de Emancipation de la femme

ATTITUDES DES HOMMES (en %) DES FEMMES (en %)

Favorable a la participation de

la femme a la vie politique

70,7 83,1

Les hommes acceptent que leurs

femmes accedent a des postes de

;abilite

65,8 66,4

re iponi

Acceptation d'un

hierarchique femme

chef 31,1 41,3

La femme peut

n'importe quel

responsabilite

acceder a

poste de

68,2 77,6

La societe accepte que la

femme soit chef de famille

49,0 54,2

Pas de preference en matiere

de sexe de l'enfant

62,9 59,1

Les hommes acceptent que

leurs epouses aient un

meilleur emploi qu'eux

52,5 45,2

Les hommes acceptent que

leurs epouses soient plus

instruites qu'eux

46,1 38,9

Ces resultats revelent une tendance forte des attitudes orientees vers l'acceptation d'un statut

emancipe de la femme aussi bien dans la vie publique que dans la vie privee. II est egalement

significatif qu'autour de 60% des hommes et des femmes interroges n'ont pas de preference

en matiere de sexe de Fenfant.

II n'y a pas encore de veritable consensus quant au statut de la femme, mais le fait que 31%

des hommes acceptent une femme pour chef hierarchique, 68% pensent qu'elle peut occuper



n
importe quel poste de responsabilite, 52% acceptent qu'elle ait un meilleur emploi qu'eux,

cela represente en soi un toumant dans les mentalites. Le decalage observe entre les attitudes

des femmes et celles des hommes constitue par ailleurs le signe de l'existence de resistances

dans les attitudes.

Tableau 2 - Les inerties sociales

DES FEMMES (en %)DES HOMMES (en %)ATTITUDES ET

COMPORTEMENTS

Choix personnel du conjoint

Intervention des parents dans le

choix du conjoint (en l'absence

de choix personnel

L'epoux doit travailler en

priorite

L'epouse doit travailler en

priorite

L'epoux gere le budget du

couple
58,2 (hommes +femmes)

L'epoux doit prendre les

decisions au sein du couple

L'epouse doit prendre les

decisions au sein du couple

56,0 (hommes +femmes)

2,0 (hommes +femmes)

Le travail de la femme percu

comme un droit
hauls cadres 21,6

enseignement 16,1

hauts cadres 14J

enseignement 22,6Travail souhaite pour les fines

hauts cadres 30,5

enseignement 7,3

hauts cadres 26,0

enseignement 7,8Travail souhaite pour les

garcons

Ignorance du code du statut

On observe a la lecture de ce tableau qu'une perception discriminante entre les sexes persiste,

de meme que les statuts et les comportements sont loin d'etre egalitaires. Les families laissent

moins de liberte a la femme de choisir son conjoint qu'a l'homme, c'est plutot l'homme qui

gere le budget et prend les decisions au sein du couple parce qu'il est considere comme le

chef de famine (41,4) ou superieur par nature a la femme (37,4), ou alors a cause du poids des



traditions (16,6). On destine davantage les filles a un metier d'enseignement et le garcon a un

metier de cadre superieur. Et curieusement il y a plus de femmes qui ignorent le code du statut

personnel que d'hommes !

Conclusion

D'aucuns reconnaissent a la femme tunisienne un statut privilegie comparativement a ses

conscEurs du monde arabe ou dans beaucoup d'autre pays du monde developpe ou en

developpement. Ceci non seulement grace a une legislation progressiste et emancipatrice mais

aussi grace a des mesures positives initiant des mecanismes d'elimination sinon de reduction

des discriminations institutionnelles. Meme si grace a tout cela la societe evolue dans ses

perceptions et ses comportements, elle ne le fait pas au meme rythme que ne le permettent le

cadre politique et legislatif. Si pour declencher le processus de promotion de la femme on

avait besoin de ce que certains ont appele « le feminisme au masculin » car il etait le seul

possible - le pouvoir etait presque exclusivement aux mains des hommes - c'est aux femmes

aujourd'hui de contribuer serieusement a developper les acquis a travers le tissu associatif et

leur comportement au quotidien. Sans cette contribution efficace des femmes le demon du

retour du baton ne peut etre definitivement elimine !




